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La prévention occupe une fonction importante 
de critique des services sociaux. Elle sert à atta
quer les modèles d'intervention professionnelle 
qui s'empêtrent dans un schéma thérapeutique 
inadapté aux besoins des usagers. Soulignant le 
contrôle que les praticiens exercent sur leur clien
tèle, l'État a adopté une politique préventive qui 
légitime et instaure de nouvelles pratiques s'avé-
rant au bout du compte tout aussi « contrôlantes ». 
Dès lors, ne revient-il pas aux travailleurs sociaux 
et aux formateurs de repenser les cadres de l'in
tervention afin que celle-ci s'articule plus étroi
tement aux intérêts de l'acteur qu'elle prétend 
servir ? 


